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1. Atlas communal des trames 
vertes et bleues
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2. Tableau des ruptures majeures 
et secondaires qui affectent les 

trames vertes et bleues
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Commune Ruptures majeures Ruptures secondaires

Andernos-les-bains x
Rupture ponctuelle avec la D3 au centre du bourg avec le ruisseau du Bétey

Rupture ponctuelle avec la D106 au Nord et le ruisseau de Cirès
Rupture ponctuelle au sud avec les continuités terrestres et aquatiques et la D3 

Arcachon Rupture linéaire : voie ferrée x

Arès x Rupture ponctuelle au sud-est avec la D3 et le ruisseau de Cirès

Audenge x
Rupture ponctuelle au centre du bourg avec la D3 et le ruisseau de Ponteils

Rupture au nord-ouest de la D3 avec les continuités terrestres et aquatiques 
(ruisseau de Lanton, du Milieu, de Passaduy)

Belin Beliet

5 obstacles à l'écoulement (FDAAPPMA33) très difficilement franchissables :
Rupture ponctuelle au sud : Pont route de Boutox avec les ruisseau Le Bouron

Rupture ponctuelle au sud-est : Pont route de l'Ambeliet avec le ruisseau Le Bouron
x

Biganos

Rupture linéaire : voie ferrée
Rupture ponctuelle de la l'Eyre avec la voie ferrée et la D650

Rupture ponctuelle de la l'Eyre avec l'A660
Rupture ponctuelle du ruisseau de Lacanau, avec le Moulin de la Cassadote, soit 

l'entreprise Caviar de France

Rupture ponctuelle des continuités aquatiques et terrestres par l'urbanisation de 
l'usine Smurfit Kappa

Gujan Mestras
Rupture linéaire : voie ferrée

Rupture linéaire : autoroute A660
Rupture ponctuelle à l'est entre la continuité terrestre et l'A660

La Teste-de-Buch
Rupture linéaire : voie ferrée

Rupture ponctuelle du canal des Landes et de la continuité terrestre avec la voie ferrée 
et la D650

Rupture ponctuelle à l'est entre la continuité terrestre, le canal de la Landes et la 
D650

Lanton x

Rupture ponctuelle au sud-ouest avec les continuités terrestres et aquatiques 
(ruisseau de Lanton, du Milieu) et la D3

Rupture ponctuelle au centre de la commune avec la D3
Rupture ponctuelle au nord de la commune avec la D3 et la Berle de Cassy

Rupture ponctuelle au nord-ouest avec les continuités terrestres et aquatiques et 
la D3 

Le Barp Rupture linéaire : autoroute A63
difficilement franchissable

Le Teich
Rupture linéaire : voie ferrée

Rupture linéaire : autoroute A660
Rupture ponctuelle à l'ouest entre la continuité terrestre et l'A660

Lège Cap Ferret x x

Lugos

Rupture linéaire : voie ferrée
Rupture linéaire : autoroute A63

Rupture ponctuelle de la L'Eyre avec l'A63

x

Marcheprime Rupture linéaire : voie ferrée
Rupture ponctuelle au sud des continuités terrestres et aquatiques (ruisseau de 

Biard) avec l'urbanisation et la carrière Samin

Mios

Rupture linéaire : autoroute A660
Rupture linéaire : voie ferrée

Rupture ponctuelle de la l'Eyre avec l'A660 au nord
Rupture ponctuelle du ruisseau de Lacanau, avec le Moulin de la Cassadote, soit 

l'entreprise Caviar de France au nord

Rupture ponctuelle de la L'Eyre et de la continuité terrestre avec le pont D216

Rupture ponctuelle au nord-est avec les continuités terrestres et le ruisseau de 
Lacanau et l'A660

Rupture ponctuelle du ruisseau de la Surgenne avec un obsacte naturel d'alios, 
difficilement franchissable, dans le lieu-dit Luc de Giron
Rupture ponctuelle du ruisseau de la Surgenne avec l'A63

Saint Magne x x

Salles

Rupture linéaire : voie ferrée
Rupture linéaire : autoroute A63

6 obstacles à l'écoulement (FDAAPPMA33) très difficilement franchissables :

Rupture ponctuelle : Ancien moulin, Etang du Martinet, dans le lieu-dit du Martinet x
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3. Exemples 

a) Pourquoi favoriser la renaturation ?

La phytotechnologie utilise des plantes vivantes pour résoudre des problèmes 
de la dépollution 

des sites dégradés, capter les gaz à effet de serre ou réduire la chaleur et la vélocité 
du vent. 

-
vent ou encore des îlots végétalisés pour contrer les îlots de chaleur.
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b) Renaturation du marais de Tasdon à La Rochelle

Les photos ci-dessus présentent la renaturation du marais de Tasdon, à la Rochelle. 

La commune a souhaité rétablir le fonctionnement naturel de cette zone humide qui 
constitue un réservoir de biodiversité remarquable 
carbone bleu du territoire. Le projet de renaturation a consisté à recréer la connexion 

Moulinette sa physionomie de ruisseau. Une zone humide de 10 hectares a été créée. 
De nouveaux bassins ont été dotés de berges en pente douce propices au 
développement de la biodiversité. Des îlots, plus accueillants pour les oiseaux, ont 
également été reconstitués.
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c)

-contre illustre le projet de renaturation des dunes du Puits 

Ce projet a pour ambition de rendre à la nature ce site de grand intérêt écologique en 

en partenariat avec le Conservatoire du Littoral et le 
Département, il vise à créer un espace naturel préservé de près de 70 hectares, du 

à protéger la dune tout en permettant site au public. 

d)
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Les photos ci-
à Bidart, dans les Pyrénées-Atlantiques. 

Les interventions réalisées sur le site ont 
conséquences du changement climatique en opérant un repli stratégique (suppression 

plage intérieure). Elles permettront à terme, de redonner sa place à la biodiversité en 
recréant des habitats naturels disparus ou effacés. La volonté est de diminuer le plus 

, tout en garantissant une accessibilité au 
public et le maintien des usages actuels.

e)

A Oullins dans le Rhône, la renaturation de la rivière Yzeron a permis de retrouver un 
cadre naturel avec des berges paysagées.

avec la plantation de 50 arbres et 2 000 
arbustes. De plus, les inondations sont moins 

nade verte 
appréciée pour sa fraicheur.

Les photos ci-dessous illustrent la remise à 

rivière Redon, en Haute-Savoie. Afin de 
diversifier le milieu, un lit sinueux est créé. 
Des techniques végétales sont utilisées pour 
protéger les berges et le profil en long est stabilisé. La restauration de la continuité, 
notamment pour la truite lacustre, 
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Ci-dessus -Chéhéry, dans les 
Ardennes. Ici, le système dit à « montaison », permet aux poissons migrateurs de 

circuler 
amont.
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4.

Le bioclimatisme met en harmonie la biologie humaine avec son environnement. Une 
construction bioclimatique a pour objectif d'assurer le confort humain dans le respect 
de son environnement.

Une construction bioclimatique est un bâtiment dans lequel le confort est assuré en 
tirant le meilleur parti du rayonnement solaire, de l'inertie thermique des matériaux et 
du sol, ainsi que de la circulation naturelle de l'air.

Source : Guide construction énergétique, ADEME

Source : Agence Egexea, spécialisée dans la construction bioclimatique
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5. Orientation et inclinaison des panneaux photovoltaïques sur les 
bâtiments

(France métropolitaine pourcentage du rendement maximal)

                              

Source : Caractérisation et amélioration des systèmes solaires thermiques - CSTB -
Guillaume BOUCHAUD et Céline MEHL
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6.

Les besoins en foncier économique sont détaillés et répartis au sein de chaque 
intercommunalité au regard des capacités de développement, des enjeux environnementaux 

: 

Commune ou 
EPCI

Zones d'activités 
concernées

Gisement 
foncier pour 
l'économie

Besoins en foncier 
pour l'activité 

économique à 2030

Lège Cap Ferret
Nouvelle zone
à créer (Saussouze)

0,0
20,8

Arès ZAE Grand Lande 0,0

Andernos CAASI 0,3 7,8

Lanton - 0,0 0,0

Audenge P2A 0,0 12,2

Biganos ZAC Moulin Cassadotte 0,2 0,7

Mios
Masquet
Mios Entreprises

0,0 25,1

Marcheprime
ZA Réganeau

0
0,2

13,0*
8,0

COBAN A préciser 3,0

Bassin 
d'Arcachon Nord

0,7 90,6

isée 

Résilience à venir. Les 90 hectares affichés dans le total du tableau COBAN sont la somme
d s 13 hectares qui 
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Commune ou 
EPCI

Zones d'activités 
concernées

Gisement foncier 
pour l'économie 

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030

Arcachon - 0,0 0,0

La Teste de Buch

Zone Auchan Cazaux
EHPAD Saint Georges 
Aérodrome de Villemarie
Lapin Blanc

2,5 23,0

Gujan Mestras
Actipôle

Bâton Rouge
0,0 11,5

Le Teich Technoparc 0,0 15,0

Autre A préciser 7,0

Bassin 
d'Arcachon Sud

2,5 59,5

Commune ou EPCI Zones d'activités 
concernées

Gisement foncier 
pour l'économie 

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030

Le Barp Extension Eyrialis 0,0 6,0

Salles Extension Sylva 21 0,0 7,0

Lugos - 0,0 0,0

Belin Béliet à créer (Belin-Béliet sud 
Sortie 20)

0,4 26,0

Saint Magne - 0,0 0,0

Val de l'Eyre 0,4 39,0

SYBARVAL 3,6 176,1
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7.

Les besoins en foncier pour les équipements et infrastructures nécessaires au projet à 2030 
sont détaillés ci-dessous : 

Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Lège Cap Ferret Terrain de rugby 1

Arès Equipements sportifs et publics 3

Andernos
Piscine
Autres projets

4

Lanton Plaine des sports 2

Audenge Plaine des Sports 0,8

Biganos

Cimetière
Voie d'évitement SMURFIT
Pistes cyclables
Ecole

6,9

Mios

Aménagement d'un bassin de rétention
Cheminement doux le long de l'Andron
Voie de jonction entre ZAC Terres Vives et 
route de Masquet avec giratoire
Station d'épuration Lacanau de Mios
Calibrage RD 5
Equipement traitement des déchets
Camping

4,4

Marcheprime
Groupe scolaire + esplanade sportive
Equipements divers

4,0

COBAN
Piscines
Pistes cyclables
Voie d'évitement bourg de Biganos

16,5

Bassin d'Arcachon 
Nord

42,6*
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Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Arcachon - -

La Teste de Buch
Secteur Sud de l'Hôpital
Voirie RN250 RD 1250
Parking

15,4

Gujan Mestras

Cimetière
Déchèterie
Chasseurs
Stade
Voie nouvelle

5,9

Le Teich

Extension du cimetière
Centre de loisirs
CFA
Salle multifonctions

-

Bassin d'Arcachon 
Sud

- 21,3*

Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les 

Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Le Barp

Centre équestre
Terrain de rugby et vestiaires
Centre de loisirs
Services techniques
Agrandissement mairie et école de musique

2

Salles
Plaine des sports
STEP Salles
Mairie annexe à Lavignolle

4

Lugos Ecole et plaine des sports 1

Belin Béliet Divers équipements 9

Saint Magne
Agrandissement école primaire et plaine des 
sports

1

Val de l'Eyre - 17,0*

SYBARVAL - 80,9*
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: 

- -Mestras ;

- -Mestras ;

-
Teste de Buch.

-

Nb

* Les volumes fonciers attribués à chaque équipement concernent les aménagements 

ojets 
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8. Tableau récapitulatif des enveloppes foncières par commune à 2030

Communes Habitat Dev Economique Equipements

Infrastructures

Gisement 

fonciers

Extension Gisements 

fonciers

Extension

COBAS 39,3 2,5 59,5 21,3

Arcachon 0,8

91

0 0 0

La Teste de Buch 13,4 2,5 23 15.4

Gujan-Mestras 17 0 11,5 5.9

Le Teich 8,1 0 15 0

COBAN 48,7 0.7 90,6 42,6

Biganos 5,8

190

0.2 0,7 6.9

Marcheprime 1,1 0.2 21 4

Mios 9,2 0 25,1 4,4

Audenge 7,7 0 12,2 0,8

Lanton 4,6 0 0 2

Andernos les Bains 5 0.3 7,8 4

Arès 3,3 0 20,8 3

Lège Cap-Ferret 11,9 0 1

14,9 0.4 39 17

Salles 5,7

113

0 6 4

Le Barp 1,8 0 7 2

Belin Béliet 4,9 0,4 26 9

Saint Magne 1,3 0 0 1

Lugos 1,2 0 0 1

SYBARVAL 102,9 394 3,6 171 81
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9. Atlas communal du Document 

Commercial et Logistique (DAACL)
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